[image: image1.png]iF
AUTORITE ORGANISATRICE
DES TRANSBORTS DIl E-DE-ERANCE




17 décembre 2004  

Communiqué de presse
Les utilisateurs franciliens du passe Navigo voyageront tous anonymement

L'article paru ce matin dans Le Parisien sur le passe Navigo nécessite quelques précisions importantes.

Anonymat complet des déplacements

Tout d'abord, il est faux de laisser penser qu'il sera possible de connaître les déplacements des voyageurs. Le STIF tient à rappeler fermement que tous les déplacements effectués avec un passe Navigo (avec inscription ou non au fichier clientèle) sont anonymes et que ce principe du respect de la vie privée a été approuvé par la CNIL (délibération CNIL n° 04-020 du 8 avril 2004).

Le STIF précise que :

• Les informations sur les passages aux valideurs sont uniquement utilisées par un système automatisé de détection de la fraude et que ces informations sont automatiquement détruites au bout de 24 heures (soit une durée inférieure aux 48 h souhaitées par la CNIL, recommandation n°03-038 du 16 septembre 2003 ),

• Les informations personnelles ne sont pas inscrites sur la puce mais sur le fichier de gestion,

• Ces informations personnelles des clients se limitent strictement aux : nom, prénom, adresse, date de naissance, et sont traitées de façon complètement indépendante des données de validation,

• La carte Navigo personnalisée pour les forfaits Imagine'R et Intégrale est en service depuis déjà 3 ans (1 200 000 franciliens l'utilisent régulièrement). A ce jour aucune atteinte à la vie privée n'a été relevée.

Coût de la carte pour les voyageurs occasionnels

• Le coût prévu de 5 euros de la carte Navigo non personnalisée (qui, rappelons le, ne sera pas mise en service avant 2006) s'explique par :

Le souci de lutter contre le gaspillage (actuellement une carte Orange "papier" avec son étui coûte environ 10 centimes tandis que le coût de fabrication d'une carte à puce Navigo coûte environ 5 euros). Le STIF ne souhaite pas qu'un voyageur occasionnel puisse chaque fois qu'il en a besoin demander une nouvelle carte sans en supporter le coût.

• Le STIF privilégie également les voyageurs franciliens en leur offrant la carte la première fois (par contre s'ils la perdent ou se la font voler, ils devront alors payer un forfait de 8 euros pour se faire reconstituer leur forfait). Pour les voyageurs occasionnels (congressistes, touristes…) qui ne participent pas par leurs impôts locaux aux financements des transports en Ile-de-France, il semble normal de leur faire payer cette carte.
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